
1/1

ART. 33 N° 152

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 janvier 2018 

ETAT SERVICE SOCIÉTÉ DE CONFIANCE - (N° 575) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 152

présenté par
M. Hetzel, M. Larrivé, M. Brun, M. Cordier, M. Cinieri, M. Cattin, M. Sermier, Mme Anthoine, 
M. Viala, M. Minot, Mme Louwagie, M. Pierre-Henri Dumont, M. Bazin, Mme Bazin-Malgras, 

Mme Poletti, M. de la Verpillière, Mme Meunier, M. Le Fur, M. Reiss, M. Dive, M. Marlin, 
M. Cherpion, M. Abad, M. Brochand, M. Lurton, M. Grelier, Mme Valérie Boyer, M. Aubert, 

M. Peltier et M. Di Filippo
----------

ARTICLE 33

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une expérimentation est prévue à l’article 33 concernant les ICPE (installations classées pour la 
protection de l’environnement) et les IOTA (installations, ouvrages, travaux et activités) nécessaires 
à l’exercice d’une activité agricole. Ces installations pourraient désormais ne plus faire l’objet d’une 
enquête publique, remplacée par une simple consultation du public par internet.

La suppression de l’enquête publique ne va plus donner la possibilité de débats sur les projets en 
phase de finalisation et après une étude d’impact. Les riverains vont se sentir exclus de la 
concertation et les élus locaux vont se retrouver seuls pour répondre à d’éventuels 
mécontentements.


